
 

 

 

JOURNEE QUALIFICATIVE POUR LES CHAMPIONNATS 

DE FRANCE VETERANS  

 
SAMEDI 7 JANVIER 2023 à 14 h,  

Complexe Etoile Rue de Verdun à ALENCON (61000) 
 

 

 

Article 1 

La compétition se déroule sur une demi-journée. Les joueurs (ses) se rencontrent par tranche d’âge. 

Elle est qualificative pour les championnats de France qui se dérouleront à Saint Julien de 

CONCELLES (44) du 8 au 10 avril 2023. 
 

Article 2 : Déroulement  

a) En simples, les participants ne peuvent participer que dans leur catégorie (sauf pour les V3 et V4 

dames et V4 et V5 hommes), selon le nombre d’engagés, si suffisant, alors un tableau V3 et un 

tableau V4 et un tableau V5.  
 

b) Les joueurs sont répartis en poule de 3, 4 au minimum qualifiant les 2 premiers pour un tableau à 

élimination directe. Seules les places 1 à 8 seront jouées. 

Les parties se déroulent au meilleur des 5 manches. 

La constitution des poules prendra en compte uniquement le classement individuel FFTT des joueurs.  
 

Les tableaux suivants sont organisés : à partir de 14 h selon le nombre d’engagés avec pointage à 

partir de 13 h 30 
 

Dames :  Catégorie 1 - âgées de plus de 40 ans nées de 1973 à 1982.  

 Catégorie 2 - âgées de plus de 50 ans nées de 1963 à 1972. 

 Catégorie 3 - âgées de plus de 60 ans nées de 1953 à 1962. 

 Catégorie 4 - âgées de plus de 70 ans nées de 1943 à 1952. 

Catégorie 5 - âgés de plus de 80 ans nés en 1942 et avant. 
    

Messieurs :  Catégorie 1 - âgés de plus de 40 ans nés de 1973 à 1982. 

 Catégorie 2 - âgés de plus de 50 ans nés de 1963 à 1972.  

 Catégorie 3 - âgés de plus de 60 ans nés de 1953 à 1962.  

 Catégorie 4 - âgés de plus de 70 ans nés de 1943 à 1952.  

 Catégorie 5 - âgés de plus de 80 ans nés en 1942 et avant. 
 
 

La tenue sportive est exigée (maillots et shorts). 

Les balles sont fournies par la Ligue. 

 
Les frais d’engagement sont de 8 € par joueur.  

Pour le règlement financier, une facture globale sera adressée à chaque club concerné juste après la 

clôture des engagements 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Inscription pour votre participation 
 

L'ensemble de la procédure s'effectue par votre dirigeant de club via 
l’espace : https://monclub.fftt.com  comme suit : 

 

 
 
 

Il est impératif de vous inscrire avant le Vendredi 30 décembre 2022 à minuit. 
 

 

 
 
 

DIDIER AZE 

Responsable Régional VETERANS 

https://monclub.fftt.com/

